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ARTICLE 2 BIS

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 1 avec les mots :

« , malgré le fait que le Conseil Constitutionnel ait jugé l’actuel gel du corps électoral conforme à la 
Constitution dans sa décision n° 2025-1163/1167 QPC du 19 septembre 2025 ».
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